
ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE 
Du risque ACCIDENT DE TRAVAI L  MA LADI E PROFESSIONNELLE  

 et 
à transmettre à la CPAM d affili ation du 

stagiaire 
 
 
 

 
 
 
 

 

Renseignements concernant :   
 

 
 

 
 

Nationali té :  
 

Adresse en France :  
 

 
 

 
 

Durée du stage (ne pouvant excéder 12 mois) 

  

 
 
 

PAYS  
 

La gratification est-elle supérieure à 15% du plafond horaire de la Sécurité Sociale: 
OUI NON (voir f iche instructions) 

 
 

 
 

  DECISION DE LA CPAM  
 

La CPAM atteste que la personne désignée ci-dessus bénéficie de la protection sociale « Accident 
de travail  -maladie professionnelle » pendant toute la durée du stage : 

OUI NON 
 

 
Cachet et signature de la CPAM : 

S GER 



Pour toute autre information, veuill ez vous référer sur le site www.ameli .fr 

 
 

La Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 - art. 30 prévoit que les stages excédant une 
durée de 2 mois dans la limite de 12 mois (prolongations incluses) doivent être rémunérés. 
Le montant horaire de la gratification est fixé à 15% du plafond horaire de la Sécurité Sociale 
et ce dès le premier jour du stage. Par assimilation, il  est garanti la protection sociale en 

 
 

1. Stage non rémunéré ou rémunéré à moins de 15% du plafond horaire de la 
Sécur ité Sociale : 

 

 
 

2. Stage rémunéré à plus de 15% du plafond horaire de la Sécurité Sociale : 
 

ise ne peut proposer une 
quelconque couverture sociale AT/MP, la gestion de ce risque ne lui incombe pas. 

 
3. Stage non rémunéré ou rémunéré à moins de 1000 $ canadiens au Québec (Art. 

gement 
administratif) 

 

place, le formulaire SE 401 Q 104 (téléchargeable sur le site www.cleiss.fr) doit être rempli  et 
adressé pour validation à la CPAM d  

Pour le service des prestations, des dispositions spécifiques existent. Contacter la CPAM 
d affili ation du stagiaire. 

 

 
 

Ces dispositions décrites ci après sont applicables aux stagiaires dont la gratification est 
égale ou inférieure à 15% du plafond horaire de la Sécurité Sociale. 

 

DECLARATION DE L  : 
 

1. 
délais par le stagiaire ou le maître de stage, par lettre recommandée. 

2. 
nature des blessures, les noms et adresses des témoins éventuels et joint les certificats 
médicaux. 

3. 

 
 
 

FORMALITES

INFORMA TIO NS 


